
La Rénovation

"VIII

Les libertés modernes

XXX
La manière d'entendre, d'appliquer et d'interpréter les liber

tés modernes a suscité plusieurs erreurs fondamentales qui 
peuvent se réduire à quatre systèmes principaux ou écoles : l'école 
naturaliste, l'école rationaliste, l'école protestante et l’école libé
rale catholique!

Ce sont ces quatre écoles qui forment ensemble le système 
erroné du “ Libéralisme doctrinal."

Ces différentes écoles ont quelque chose qui leur est 
et quelque chose par où elles se distinguent. Ce qu’elles ont de 
commun est de nier en tout ou en partie l’autorité de Dieu direc
tement ou dans ceux qui le représentent. Tel est, dit Léon XIII,. 
le vice radical du libéralisme. Ce qu’elles ont de distinct est le 
degré spécial d’autorité divine

commun

sur lequel porte leur négation.
I assons maintenant en revue chacune de ces écoles, nous 

appliquant à, en connaître le caractère, le principe et la valeur.
Sur ce sujet important, M. l’abbé Collin, supérieur de St. 

Sulpice, a donné, il n’y a pas très longtemps, une conférence aussi 
intéressante qu’instructive et qui résume à peu près comme suit 
le caractère de ces écoles.

ECOLE NATURALISTE.
Le caractère de cette école est la négation totale de l'autorité 

divine, de la loi éternelle et des lois divines, comme règles de la 
conduite humaine et comme freins à la liberté. Elle professe le 
libéralisme absolu. Elle veut la liberté, toutes les libertés sans 
limites : liberté de tous les cultes quels qu'ils soient ; liberté de 
tout écrire, de tout publier, le scandale comme le reste ; liberté 
de tout enseigner, même les opinions les plus fausses et les théo
ries les plus subversives ; liberté de penser et d’agir en matière 
religieuse selon sa conscience, sans restriction. Fait à noter • 

24.—Vol. I.

\ F
imm

ces-

•V'

L

/



«46 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

libertés, à ses yeux, ne sont pas des concessions, mais des droite 
innés. Car, dit cette école, nous avons droit, par nature, à l’er
reur comme à la vérité, au mal comme au bien ; et il n’appartient 
à aucun pouvoir de les supprimer ou de les amoindrir.

—Le principe d’où part cette école est que la nature humaine 
a tout ce qu'il lui faut pour se suffire à elle-même ; qu’elle n’a ni 
loi au-dessus d’elle, ni puissance supérieure, pas même celle de 
Dieu, de laquelle elle dépende.

Dieu, pour elle, n'est qu’un mot.
C’est donc une école athée.
Elit- rallie à ces monstrueuses erreurs les partisans du “ socia

lisme," du “ nihilisme” et de la “ morale indépendante."
—Elle vaut ce que vaut l’athéisme et avant de la quitter, 

contentons-nous de faire ce qu’a fait autrefois Mgr Dupanloup à 
l'égard du rédacteur en chef du “ Siècle," adressons-lui simple
ment le traité de “ L’existence de Dieu," par Fénélon.
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Son caractère propre est de nier l’autorite de Dieu révéla

teur, c’est-à-dire de nier la révélation. Les lois divines et ecclé
siastiques, qui se rapportent à la révélation, n’imposent aucune 
obligation que la liberté doive respecter. Elle reconnaît que la 
liberté peut se dépraver, mais la dépravation n'existe que dans 
les cas où il y a opposition avec la vérité naturelle, la justice, la 
raison naturelle. En dehors de ces cas, le champ s'ouvre sans 
barrières aux libertés des cultes, de la presse, de l'enseignement, 
de la conscience. Elles sont là dans l'honnête jouissance de leurs 
droits ; et le législateur est tenu de les y protéger et d’aviser à ce 
qu'elles n’y soient point troublées. La foi ne compte pas ; l’auto
rité de l’Eglise, les lois de l’Eglise sont comme nulles. Les trans
gresser ne constitue pas un délit et ne fait pas que la liberté se 
transforme en licence.

L’Eglise, au dire de ce système, n’est dans l’Etat qu’une sorte 
d’association comparable à une société de bienfaisance et n'ayant 
guère plus de droits ni d'attributions. Il faut, il est vrai, une reli
gion, mais pour cette école, la religion naturelle suffit. On le voit, 
nous avons devant nous Vérole “ libre penseuse."

Ses partisans aimeraient à contempler le sectateur de 
Bouddha, le musulman et le catholique allant la main dans la 
main, priant ensemble sous la voûte du même temple.

O temps moderne ! quelle liberté !
A les entendre, ce serait l’idéal du progrès. Et pour un catho

lique, et en réalité, ce serait l'hérésie totale. Oui, l’hérésie totale, 
puisque ce serait la négation de la divinité du christianisme et, 
par suite, de tous les dogmes à la fois.

—Le principe qui conduit l’école rationaliste, l’école libre 
penseuse à cet abîme est que Dieu, quoique créateur et souverain 
de la nature, ne peut pas cependant déroger aux lois naturelles, 
ne peut pas imposer à la raison des dogmes qui en dépassent la 
portée. Pour le libre penseur, les mystères de la foi sont impos
sibles, le miracle est impossible, l’ordre surnaturel, la révélation 

• divine sont impossibles.
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Le point faible de ce système est qn’après avoir admis Dieu, 
il en rejette un des attributs essentiels. En effet, si la révélation 
est impossible, c est que le pouvoir ou le vouloir manque à Dieu. 
Mais le pouvoir, il l'a, puisque vous le déclarez tout-puissant.

A-t-il le vouloir? Si vous répondez : oui, comment osez-vous 
affirmer qu il n a pas voulu faire et qu'il lui est impossible de 
faire ce qu’il peut faire ?

Vous devez donc répondre non.-Mais s’il n’a pas le vouloir, , 
«il n est pas libre, il est alors soumis à la fatalité, à la nécessité.. 
pious voilà donc en présence d’un monde éternel ; et le panthéis 
parent de 1 athéisme, se dresse formidable devant

ECOLE PROTESTANTE.
Le protestantisme admet la souveraineté de Dieu et la révé- 

lation de la loi divine. Son erreur consiste à méconnaître l’au
torité de Dieu représentée par l’Eglise qu'il a établie et par le 
Souverain Pontife. En ce qui a trait aux libertés modernes, le 
protestantisme se confond à peu près dans le rationalisme ; il en 
vient sans doute à demander l’instruction religieuse dans les 
■écoles, mais une instruction telle que l’entend le protestantisme.

Ce principe de cette erreur est le refus de reconnaître l'insti
tution divine de l’Eglise et du Pape et la persistance à ne pas 
vouloir admettre qu’ils puissent être les dépositaires de la révéla
tion divine. Quel est le nombre des sacrements ? Quelques pro
testant disent deux ; quelques autres, trois ; les uns, quatre, les 
autres cinq; beaucoup même affirment qu’il n’en existe 
seul. Pour être logique, le protestantisme doit admettre que la 
raison d un homme vaut la raison d’un autre homme ; qu’à ce 
point de vue, tous sont rationalistes et que le christianisme n’est 
bon qu en autant qu’il s’accorde avec la raison.
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ECOLE LIBÉRALE CATHOLIQUE

Cette école admet la souveraineté de Dieu et la révélation; 
jusque là, elle s accorde donc avec le protestantisme. Elle fait 
cependant plus, et reconnaît en outre l’institution divine de 
1 Eglise et du Pape. Où se trouve donc l’erreur? En ce fait,
<ju après avoir admis que l’Eglise peut légiférer en matières spi
rituelles, le libéralisme refuse de lui reconnaître toute action noli- 
tique et sociaie. Cette opposition de l'école libérale à l’action sociale 
de 1 Eglise constitue, en quelque sorte, la négation doctrinale de la 
souveraineté de Dieu et de la révélation. Cette théorie provoque 
la séparation de 1 Eglise et de l’Etat sur les questions de l'instruc
tion publique, du mariage, des funérailles, etc., car pour résoudre 
ces questions conformément aux théories du libéralisme catho-
V?n“féJÔ!.-t!füSevt- ^Küse tout pouvoir social, il faudrait admettre 
1 infériorité de 1 Eglise vis-à-vis do l’Etat. Cette théorie 
sur une fausse notion de la liberté.
... D’après cette même école, l’Eglise serait une société incora- 

faux °8 qUI’ 6n < Ugme au88i bien <Ju’en doctrine, est absolument
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648 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

voirs d’une autorité parfaite. Nous reconnaissons tous en Dieu 
notre Souverain maître, mais Dieu est encore le père et le souve
rain des sociétés, et lorsqu’il parle par la voix de son Eglise, tous 
sont tenus d’obéir.

Voilà, succinctement relatées, les libertés modernes et le» 
erreurs qu’elles ont provoquées. C’est ici le côté périlleux dont 
parle Mgr. Bougaud. Les principes patronisés par çés diverse» 
écoles sont précisément les armes favorites dont se servent la 
Révolution et la Franc-maçonnerie pour exercer leur action 
sociale et politique. Les désastres causés par la mise en pratiqua 
de ces fausses théories seraient irréparables si l'Eglise n’était pas 
là pour leur imposer un frein, tracer les véritables limites que la 
liberté ne peut franchir impunément, sans engendrer les plus 
graves désordres.

Reprenons chacune des libertés modernes et voyons ce qu» 
le docteur infaillible de la catholicité en pense.
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Liberté des Cultes

Sur ce grave sujet, citons les propres paroles de l'encyclique
Libéria»

“ Mais pour mieux mettre eu lumière ces vérités, il est bon 
que nous considérions séparément les diverses sortes de libertés 
que l'on donne comme des conquêtes de notre époque.—Et d’abord, 
à propos des individus, examinons cette liberté si contraire à la 
vertu de religion, la liberté de* cultes, comme on l’appelle, liberté 
qui repose sur ce principe qu’il est loisible à chacun de professer 
telle religion qui lui plaît, ou même de n'en professer aucune.— 
Mais, tout au conbraiçe, c'est bien là, sans nul doutoj-parmi tous 
les dev.oirs de l’homme, le plus grand et le plus saint, celui qui 
ordonne à l’homme de rendre à Dieu un culte de piété et de reli
gion. Et ce devoir n'est qu'une conséquence de ce fait que nous 
sommes perpétuellement sous la dépendance de Dieu, gouvernés 
par la volonté et la providence de Dieu, et que, sortis de lui, nous 
devons retourner à lui.—Il faut ajouter qu'aucune vertu digne do 
ce nom ne peut exister sans la religion, car la vertu morale est 
celle dont les actes ont pour objet tout ce qui nous conduit à Dieu 
considéré comme notre suprême et souverain bien : et c’est pour 
cela que la religioe qui “accomplit les actes ayant pour fin directe 
et immédiate l’honneur divin" est la reine à la fois et la rè
gle de toutes les vertus. Et si l’on demande, parmi toutes ces 
religions opposées qui ont cours, laquelle il faut suivre à l'exclu
sion des autres, la raison et la nature s’unissent pour nous répon
dre : celle que Dieu a prescrite et qu'il est aisé de distinguer, 
grâce à certains signes extérieurs par lesquels la divine Provi-
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LA RÉNOVATION 646
■dence a voulu la reudre reconnaissable, car, dans une chose de 
«ette importance, l'erreur entraverait des conséquences trop dé- 
sastreuses. C est pourquoi offrir A l'homme la liberté dont nous 

!) î!1 donne^ '° P?,,voir de dénaturer impunément le

SSfSSr-de de I Ame dans 1 abjection du péché
one i‘'F,*ITg6e û" POiDt de ,VUe 8odal’ cetU> même liberté veut 
que Etat ne rende aucun culte à Dieu, ou n’autorise aucun culte
soient consTdéréês re"g,0n “ à I'al“r®’

une servitu-

j que toutes
• x j comme ayant les mêmes droits, sans même

^tholidsmeaU Me“Ple’ lor8 ™.^me 9,,e ce Peuple fait profession de 
catholicisme. Mais, pour qu’il en fût ainsi, il faudrait que vrai
ment la communauté civile n’eût aucun devoir envers Dieu, ou 
liment*1? ' P<U.,mP“nément s’en affranchir ; ce qui est éga
ie effet 'na,r‘lf.ef menî faux' °n ne «aurait mettre en doute, 
Ta ?<ûnntéü! bunion des hommes en société ne soit l’œuvre de 
la volonté de Dieu, et cela qu’on la considère dans ses membres
et nii?f°trme q!!‘ 6Bt * autorité, dans sa cause, ou dans le nombre 
DiiùT.V aVbriT avant*8e8 qu elle procure A l’homme. C’est
blables afin ,n,iï0"l^e etqui Va uai à sem-
l 9 '• h8°"18 de "» nature, auxquels ses efforts so-
l’iîi^iatîoi C’!?'?11 donne.r «atisfaction, pr isent la trouver dans 
inît?2 : ° eBt Pourquoi la société civile, en tant que société, 

I'a*lremeat reconnaître Dieu comme son principe et 
ritiTrh* f ’ P,lr °?n8éq"cn,t’ rendre A sa puissance et k son auto- 
CtÙmn V?tget Non, de par la justice, non, de par
iÀ sm A, Etot ■ne pf,,*.t,être athée, ou, ce qui reviendrait à l'A

théisme, être animé A l égard de toutes les religions, comme on
mL ,r ?e" d‘8P°8,t,!““8 et leur accorder indistinctement les
îvi?n ,l„i01î8'- PUl?ll‘,1ie#t donc nécessaire de professer une re
ligion dans la société, il faut professer celle qui est la seule vraie 
et que on reconnaît sans peine, au moins dans les pays catholi- 
tére r?,8'gnieS ide nté, do“t elle porte en elle l’éclatant carac- 
U nrnléL ? rehgion, les chefs d’Etat doivent done la conserver et 
la protéger, s ils veulent, comme ils en ont l’obligation, pourvoir

s, a
™ da“8 let|U® eonsiste l’éternelle félicité des hommes :
ce qui devient impossible sans la religion.

“ Mais Nous avons dit ailleurs tout cela plus en détail : la
au:une1iWéUei q“e N°US Voulons faire P°l*r le moment, c’est 

B®nrf est 06 qui Porte le plus de préjudice A la liberté véritable, soit des gouvernants, soit des gouvernés. La 
religion au contraire lui est merveilleusement utile, parce qu’elle

sa*taon de ne point oublier leurs devoirs, de ne point commander

son
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650 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

avec injustice ou dureté et de conduire les peuples avec bonté et 
presqüë avec un amour paternel. D’autre part, elle recommande 
aux citoyens,'‘àiTégârd'de la puissance légitime, la scitimiSsion 
comme aux rèpréfebnt&n^s de Dieu ; elle les imit aux chefs de 
l’Etat par les liens, nbn-’eëulenient1 de l’obéissance, mais du res-

in
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pect et de l’amour, leur interdïkà'nt la révolte et toutes les entre
prises qiii peuvent troubler l’ôWdre et la tranquillité de l'Etat, et 
qui, en rèëtimé, donnent occàsioà de1 comprimer par des restric
tions plus fortes la liberté des citoyenà. Nous ne disons rien de» 
services rendus par la religion' aux bonnes mœurs et, par le» 
bonnes mœurs, à là; liberté même. Un fait prouvé par la raison 
et que l’histoire confirme, c’est que la liberté, la prospérité et la, 
puissance d’itfjfë'rtatioii grandissent en proportion de sa mora
lité.” . lmni.il/ . , r, ..
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Mais le grand argument des anti-décentralisateurs est celui- 
ci : avec le système de la caisse locale, il peut arriver et il est 
arrivé déjà que lés fonds viennent à manquer dans la “ Caisse 
des maladeSj’’, par suite d'insuffisance dans lé nombre des agrégés 
locaux, ou bien à cause de maladies trop nombreuses ou trop fré
quentes dans une localité particulière, et que des bénéficiaires 
ayant d'incontestables droits ne puissent obtenir les secours vou
lus, en temps d'incapacité de travail, après avoir longtemps et 
fidèlement payé pour s’assurer ces secours. Avec la caisse cen
trale, les charges, portant sur la masse dés associés, sont mieux 
réparties et l'on ne peut citer un seul cas où des bénéfices légiti-
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mement dus n’aient pu être payés, sous ce système. Donc, il rem
plit mieux et plus efficacement les vues de la mutualité ‘ huma
nitaire. 1

051

saurait le flier.' Suppo- 
que nous faisions plus 

haut de la proportion possible des bénéfices, qu'une caisse locale 
de secours en maladie compte moins de dix-sept agrégés- et 
c’est le cas pour un très grand nombre de petits cercles ou petites 

comment seront réalisés les fonds nécessaires pour payer 
un sociétaire malade pendant quinze semaines et retirant $75 00 
dans une même année ? Les partisans de la décentralisation de
vront sûrement s’appliquer à faire disparaître convenablement 
cette difficulté avant d’insister trop 
de leur système.

Cet argument a de la valeur, on ne
sons, en effet, d’après la démonstration

cours —

la supériorité généralesur

M. Robillard, que je tièns à citer encore ici, est un partisan 
déterminé de la caisse centrale, et il s’en explique comme suit :

“ Dans mon opinion, pour la campagne et les petits 
la centralisation des fonds est d’une absolue nécessité pour le 
bon fonctionnement général delà “Caissedes malades ” parce 
que tous les membres sont ainsi également protégés, tandis que 
dans le cas des sociétés organisées avec des cours ou petites suc
cursales qui gèrent elles-mêmes et séparément leurs fonds de 

.... , malades, il arrive très souvent qu’une Succursale ne
peut taire face à ses obligations vis-à-vie de ses membres. Avec 
la centralisation des fonds au bureau général, les malades sont 
tous payes régulièrement, et ce, à la grande satisfaction de ces 
personnes qui, après tout, ne reçoivent que ce qui leur est légiti
mement dû. 6

centres,

secours aux

En effet, il est prouvé par les statistiques que dix pour 
cent des cours ou petites succursales ne peuvent faire face aux 
obligations contractées par elles envers leurs membres, tandis 
que quatre-vingt-dix pour cent ont un joli surplus. Remettez le 
tout a un bureau central, tous les malades seront payés réguliè- 
rement,, et la société pourra augmenter son fonds de réserve tous 

. r Jgs ans.
.•4M “ Je n’ai peut-être pas le sens commun, mais on ne pourra 

■t o'î*. alS me “ettre dans la tête qu'il est juste que les membres de 
-v.-V d’'1' c',urs d une société de bienfaisance et de secours mutuel souf- 
™ fi-ent, quand les membres de quatre-vingt-dix autres cours sont 

dans l abondance.

D'après ce qui précède, on peut conclure que l’un et l’autre 
système exposés ont du bon, comme l'un et l'autre ont des points 
faibles, plus ou moins sérieux Th. riquemcnt, on est porté à 
croire que la perfection relati -pèce, serait peut-être une
combinaison judicieuse de ces . stémes. On aurait la dé
centralisation des fonds de sev -n maladie pour les grands 
centres, où les cercles, cours ou -nccursales sont puissamment
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652 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

fondés, avec un grand nombre de membres, c’est-à-dire les quatre- 
vingt-dix pour cent, dont parle M. Robillard, et qui sont en état 
de toujours rencontrer sûrement leurs obligations de ce chef. 
D'un autre côté, on choisirait plutôt la centralisation des fonds 
pour les petits centres, paroisses rurales, hameaux et< est-à-dire 
pour ce dix pour cent des cours, succursales ou cercles, où le nom
bre des membres n’est pas suffisant pour garantir les iiénéflces 
dus et exigibles.

Mais il convient de ne point perdre de vue qu’entre la tliéorio 
et la pratiquera différence est souvent énorme. Un arrangement 
comme celui qui vient d’être supposé aurait le désastreux effet 
pratique de syndiquer, d’une part, toutes les misères, sous la 
forme des Caisses de petits centres ne pouvant se suffire, pendant 
que, d’autre port, on laisserait thésauriser et s’engraisser dans 
leur égoïsme les cercles, cours ou succursales des grands centres,, 
qui sont au-dessus de leurs affaires en ce qui concerne les secours 
en maladie. Pratiquement, il faut dot l’avouer, le vrai système 
mutualiste et plausible parait bien • e celui de la centralisation 
générale des fonds de secours en ladie, selon les suggestions- 
offertes par M. Robillard. Sans e, l’opération de ce système 
peut prêter à certains abus. Il est du devoir des associations in
téressées de se pourvoir contre ces abus, par toutes les précau
tions que de droit. C’est ce que s’est occupée de faire, à sa der
nière convention annuelle, L'Union Franco-Canadienne, qui adhère 
à ce système de la centralisation ; tout comme l’Ordre Indépen
dant des Forestiers, tout comme l’Ordre des Forestiers Canadiens^ 
lequel, après avoir eu, douze années durant, le système de décen
tralisation, a cru devoir, depuis deux ans, revenir à celui de cen
tralisation, Rêvant les récriminations unanimes de ses adhérents 
contre la décentralisation.

La recherche, sinon du meilleur des deux systèmes, du moins 
des plus sûres méthodes de l’appliquer efficacement, voilà un su
jet qui mérite l’attention sérieuse et les soins constants, non- 
seulement des mutualistes, intéressés au premier chef, mais de 
tous les économistes catholiques consciencieux.

Il me reste à dire comment les associations de mutualité 
traitent leurs malades dont l’incapacité devient permanente, la 
classe de ceux qu'elles appellent leurs invalides. Quand un ma
lade, durant deux années consécutives, a épuisé la somme de se
cours que représente le maximum du nombre de semaines au 
cours desquelles l’association accorde son assistance, il est rangé 
dans la catégorie des incurables et officiellement déclaré invalide, 
après un examen spécial a cet effet devant le médecin en chef de
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l'association. Le Bureau de direction ayant ratifié cette décision 
■dé son médecin en chef décrète le paiement a cet invalide, comme 
séeours efficace et permanent à son incapacité, de la moitié du 
montant total de son certificat d’assurance (v. g. $500. sur $1,000.), 
la balance étant payable à la mort du sociétaire frappé d'iûvali
dité, ou lorsqu'il aura atteint l’âge de soixante-dix ans. L’asso
ciation continue â lui payer de plus, dans la plupart des cas, les 
secours périodiques du nombre maximum de semaines, chaque 
année, selon que l'autorisent ses règlements. Quelquefois, les asso
ciations profitent de cette circonstance d'invalidité pour opérer

un rachat , comme elles appellent cette opération qui consiste à 
faire se désister le sociétaire de son certificat total de dotation,
moyennant paiement immédiat d'une somme un peu supérieure 
A la moitié, soit, par exemple, $600. ou $700. sur $1,000. C’est 
que cette avance de 50% du certificat de dotation, plus les secours 
du nombre maximum de semaines, chaque année, constituent une 
rude charge pour les associations, pour peu que les cas d’invali
dité se multiplient. Aussi, certaines associations, éclairées 
l’expérience, ont-elles jugé prudent de s’éviter cette lourde 
vée. L’Alliance Nationale s’en épargne une partie, en pourvoyant 
A ne payer qu’une seule fois les secours du nombre maximum de 
semaines (vingt, en son cas) pour la même maladie. L’Union 
Franco-Canadienne y échappe plus complètement encore par ses 
nouveaux règlements, en vertu desquels les secours en maladie 
cessent, de même que les contributions à cette “Caisse", sur la 
déclaration d’invalidité, tout comme à l'Age de soixante-dix 
et de plus, le paiement de la moitié du

par
cor-

ans,
certificat n’est effectué 

que si le bénéficiaire consent A payer, sur cette avance qui lui est 
faite, l’intérêt A 5%.

On assure même que le gouvernement de notre province 
songé A prohiber, comme trop risqués, ces bénéfices d'invalidité, 
<lans la prochaine législation qu'il veut proposer sur la mutualité. 
Nous estimons qu’il serait sage de prendre cette détermination, A 
moins qu’il n’oblige les associations A exiger l’intérêt de 5% 
ces avances, qui deviendraient alors de véritables placements des 
capitaux de la réserve.

sur

Voici encore qui n’est point de minime importance, ce place
nt judicieux des capitaux du fonds de réserve,me tant pour la

“Caisse de dotation" que pour la “Caisse des malades", de façon 
A les faire fructifier, et rapporter un intérêt propre A garantir le 
rendement complet qui est attendu de ces capitaux, dans le cal
cul des obligations des associations. Comment assurer ainsi la 
sécurité de ces capitaux et leur liquidation facile, en tout où en

U
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partie, dans des cas d’urgente nécessité : c’est un problème éco
nomique dont se préoccupent à bon droit les mutualistes expéri
mentés, et pour la solution duquel ils ont lieu de compter sur le 
concours
question, pour notre gouvernement provincial, de ne point omet
tre cette importante matière, en légiférant sur la mutualité.

On prétend aussi que les pouvoirs publics se proposent d’exi
ger un dépôt de garantie, comme gage de bonne foi et de sûreté 
dans les opérations, de toutes les associations de mutualité fonc
tionnant dans notre province. Ce dépôt de garantie serait, croit- 
on, de une piastre par chaque membre admis dans ces associa
tions, ce qui paraîtrait constituer une proportion raisonnable, 
pour les plus petites comme pour les plus fortes de ces associa
tions. Celles de deux cents membres déposeraient $200, celles de 
dix mille membres, $10,000 au trésor public, sous le contrôle d’un 
inspecteur spécial de la mutualité, et sous celui du public, au 
moyen de Statistiques officielles publiées chaque année. ÎJne 
reille réforme, sans aucunement gêner la mutualité de bon aloi, 
aurait 1 heureux effet de paralyser les fausses organisations qui 
s affublent du masque de la mutualité pour exploiter le public, 
râftant sans pitié les épargnes du peuple pour enrichir certains 
lanceurs de projets aussi futiles que mirifiques. Ces lanceurs cyni
ques trouvent toujours moyen de déclarer banqueroute avant 
que n arrive le moment de remplir au moins quelques-unes des 
obligations extravagantes qu’ils avaient assumées pour allécher 
les gogos, dont ils ont, entre temps, audacieusement empoché les 
économies. De tels cas ne sont, malheureusement, que trop fré
quents, même parmi nous. On verrait avec satisfaction l’Etat y 
mettre bon ordre.

Enfin, il est assez probable que le gouvernement de Québeie 
jugera opportun d’interdire aux associations de mutualité l’ap
plication de cette clause, assez générale dans leurs règlements, en 
vertu de laquelle un sociétaire qui se retire après dix aus de so
ciétariat se voit rembourser la moitié, et s’il se retire après vingt 
ans, le montant total des contributions qu’il a versées à la “Caisse 
de dotation” de l’association. Les compagnies d’assurance régu
lière offrent un avantage analogue, sous l’appellation de “polices 
acquittées ; mais on est généralement d’avis que les associations 
de mutualité, avec les taux réduits qu’elles chargent pour l’assu
rance sur la rie, pourraient très-profitablement ne point se pri
ver dm bénéfice des confiscations de ce chef, ce qui grossirait d’au
tant les ressources des renoncements (lapse»), lesquelles sont ap-
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pelées à couvrir, dans la plus grande 
la mortalité courante. mesure possible, lés frais de

Je crois avoir exposé, du moins en ses traits principaux le 
fouet oun^ent de la mutualité, dans sa “Caisse des maUdes" ét 
signalé en même temps quelques-unes des réformes que l’Btat 
pourrait avantageusement y opérer. Passant 9 ‘
de moindre importance, je clos ici outre à des détails-

ce chapitre.

JEAN DUTAILLIS.

(A suivre.)

de 1814 a 1898

III
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Le coup de grâce fut donné, peut-on dire à i„ „ 

pas opposer la question de cabinet P6UMtre bie" fait ^ »»

IV
• , D*s l’avènement du cabinet Lebeau-Rovier i

node de transformation des partis et celle des cabinet h “ Pt' 
nés, abstraction faite des tentatives unionistes deTv J, ',’8 de sou successeur d'un moment, M. Van de Weyer N°thombet
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marche du libéralisme, à partir de cette époque, et indiquèrent 
avec une rare prévoyance le terme où il devait aboutir.

“Accordez”, disait-il, au libéralisme le pouvoir sans partage, 
abandonnez-lui les grands intérêts du pays, permettez-lui de pré
parer seul notre avenir moral et politique, et il pourra vous trai
ter en ami et en frère, il vous fera toutes sortes de concessions 
secondaires, il vous accordera des subsides pour bâtir et pour ré
parer des églises, etc. Il est possible. . . qu’il surpasse même sous 
ce rapport le ministère sortant. Nous le répétons, pourvu que 
les catholiques renoncent entièrement au pouvoir et qu’ils ne pré
tendent même pas le partager, ils vivront en paix et amitié avec 
Messieurs les libéraux, aussi longtemps du moins que les exagérés 
d'entre ces derniers ne seront pas les maîtres (1).”

Les articles de M. Devaux dans la Revue nationale, qu’il ve
nait de fonder, prouvaient que M. Kersten ne se trompait pas. 
Selon lui, “le cabinet ne serait pas la continuation de cet esprit 
de négativisme et d’abstention qui avait caractérisé l’administra
tion précédente ! Il était l’agrégation ministérielle la plus forte 
que la Belgique eût jamais connue. Après lui, un ministère de 
médiocrités était devenu impossible, etc., etc.”

Les catholiques, malgré l’ostracisme dont on les avait frap
pés, ne se départirent point tout d’abord de leur endurance et de 
leur longanimité : ils ne manifestèrent aucune hostilité envers le 
nouveau cabinet.

Le Sénat ayant cependant à un moment donné, montré qu’il 
avait l’échine moins souple que la Chambre, le Roi retira sa con
fiance à son ministère et la plaça en M. Nothomb, resté sincère
ment libéral unioniste (2).

Les deux cabinets qu'il composa, tout mixtes qu’ils étaient, 
ne purent plus compter que sur une majorité presque exclusive
ment catholique : ce qui n’empêcha pas le vote, à la Chambre par 
75 voix contre 3 et au Sénat à l’unanimité, de son œuvre capitale 
—la loi de 1842 sur l’enseignement primaire, qui consacrait, sur 
le terrain de cet enseignement, une extension des pouvoirs de 
l’Etat considérable et pleine de périls pour la liberté.

En temps ordinaire, la presse libérale combattait M. Nothomb 
avec violence. Sa politique unioniste était passée de mode !

“ La querelle des partis ”, s’écriait M. Devaux en 1843, “ ne 
fera que s’aigrir de plus en plus, tant que l’opinion catholique ne 
sera pas convaincue par les faits qu’elle doit se résigner au rôle 
de minorité (3).”

Au surplus, le libéralisme était d’ailleurs à la veille de se mo
difier à un autre point de vue : sa direction passant de plus en 
plus entre les mains de la Maçonnerie, il allait se départir toujours 
davantage de ces habitudes de respect—généralement plus appa
rent que réel—dont il avait fait montre jusque-là vis-à-vis de la 
religion catholique et de ses ministres.
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(1) Khkbtïn. Jours, hist, et lilt. Mai 1840.
(2) Balav, ouvr. cité, p. 89.
(3) Revue nation il:, t. VIII, p. 298.
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L’abbé Balau, pour établir combien grande était alors la naï
veté de beaucoup de ceux qui se laissaient endoctriner par la 
phraséologie ultra-modérée du cabinet et de ses soutiens, rappelle 
cette topique anecdote.

“ En 1852, M. Lebeau publie sou ouvrage : La Belgique depuis 
18^7 y avec cette dédicace àM.X... “ Vous disiez, il y a quelques 
semaines, à un de nos amis communs : “ Vous n’avez qu'une rai
son pour voter en faveur de candidats libéraux, et moi j’en ai 
deux. Vous êtes simplement libéral ; je suis, de plus, catholique 
de conviction.” C’est après avoir entendu rapporter ces mots que 
l’idée m’est venue de vous adresser ces lettres.” (Septième lettre 
aux électeurs, 1856, p. 247).

L’heure de la politique dite “nouvelle” avait donc sonné.
Je me garderai bien de la suivre dans ses manifestations si 

diverses et dans son accentuation incessante. Je me contenterai 
de constater que, tandis que les catholiques faisaient avec beau
coup de philosophie bonne mine à mauvais jeu, le pays s’aperce
vait si peu des dangers de l’orientation sans précédent imprimée 
à la direction des affaires publiques, que les libéraux arrivèrent à 
compter jusque 85 députés et leurs adversaires 23 seulement... 
Que les temps sont changés !

Le travail de sécularisation du Cabinet s’effectua de deux 
côtés surtout : sur le terrain de la charité et—ce qui fut plus 
grave encore au point de vue des conséquences—dans le domaine 
de l’enseignement. Pendant qu’on commençait à violer les volon
tés dernières des testateurs, à réduire le casuel des anniversaires, 
à contester misérablement aux fabriques d’église le droit de dis
tribuer quelques pains à l’issue des services funèbres (1), on s’ap
pliquait à renouer la chaîne des traditions orangistes et joséphis- 
tes en matière scolaire.

M. Balau a très bien résumé les empiétements successifs de 
l’Etat dans ce second ordre de choses. La page qu’il y consacre 
est suggestive. La voici :

“ En 1834 et en 1835, l’Etat ne réclame que le droit de fonder 
quelques écoles modèles : sa mission doit être de favoriser et tie 
seconder l’enseignement libre. En 1842, il se fait concéder la fa
culté d’organiser lui-même un enseignement public, mais sans faire 
concurrence à l’enseignement libre, qu’il s’attachera plutôt à pro
téger ; eu retour du droit qu’on lui concède, il organise légale
ment, dans ses écoles, l’enseignement religieux. En 1850, il s’ar
roge la mission d’étouffer par la concurrence les écoles libres ; 
cette lutte contre l’enseignement est décrétée législativement 
pour ce qui regarde l’enseignement primaire. D’autre part, l'Etat 
cesse d’organiser légalement dans ses écoles moyennes l’enseigne
ment religieux ; il laisse seulement au clergé la faculté de donner 
cet enseignement.

En 1879, quand il se sera emparé de tout l’enseignement, il 
ira “jusqu’au bout”, en organisant législativement dans l’ensei-
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«1Au leste, dépourvu d’énergie, il lâcha pied devant des tenta- 
tives émeutières n'ayant rien de bien effrayant, en présence sur
tout du concours que le Roi était décidé à lui prêter, et après de» 
élections communales dépourvues de la signification politique qui 
leur fut attribuée par les ministres, MM. Nothomb et Mercier ex
ceptés.

«

1
■ei
d

Un cabinet catholique eût dû recueillir la succession du cabi
net De Decker. Il n'en fut rien. Ou ignore encore quelles sont 
les raisons, demeurées un mystère, pour lesquelles le Roi se retour
na inopinément du côté de MM. Rogier & Frère et leur passa de 
nouveau le pouvoir. “ L’adhésion des chefs de la gauche à se» 
vues militaires figura sans doute parmi les plus décisives"(1).

M. Frère-Orban fut vraiment l’Ame du nouveau ministère.
Il profita de sa situation pour engager définitivement son 

parti dans les voies de son propre doctrinarisme, nettement anti
religieux.

On ne se contenta plus de “restreindre la liberté des testa
teurs et de détourner quantité d’institutions charitables du but 
que leurs fondateurs leur avaient assigné’’. Ce furent là baga
telles de la porte.

On se mit à préparer une loi centralisatrice sur le temporel 
des cultes, “livrant le catholicisme—comme l’a jugé M. Woeste— 
aux coups de l’indifférence et de l’impiété."

On ouvrit aussi cette incroyable question des cimetières qu’on, 
peut résumer de cette façon :

lo Jusqu’en 1862, catholiques et libéraux sont d’accord pour 
maintenir la séparation entre croyants et non-croyants ;

2o A partir de 1862, on laisse au Bourgmestre le droit d’in
terpréter le décret de prairial comme il l’entend ;

3o Depuis 1879, on poursuit et on condamne le Bourgmestre 
qui maintient la séparation.
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La loi qui fixa le mieux le pays sur les tendances du ca
binet fut celle relative aux bourses d’études. Elle consacra 
d’odieuses spoliations, que n’avaient perpétrées ni la révolution 
française ni la tyrannie hollandaise. Elle demeurera l’opprobe, 
non-seulement du ministère qui la fit voter, mais encore du com
plice complaisant qu’il avait trouvé en la personne du jeune rap
porteur de la section centrale, M. Jules Bara.

L’élévation de celui-ci au poste de Ministre de la Justice, le 
14 novembre 1865, fut la récompense des services qu’il venait 
de rendre, en même temps qu’un gage de plus donné à la fraction 
avancée du parti libéral. Au surplus, il s’agissait d’exécuter im
pitoyablement la nouvelle loi, suivant son inique esprit. Or, pré
cisément, pour cette œuvre sans grandeur, il était tout désigné 
l’homme dont toute la politique, étroite, mesquine, dépourvue do 
générosité, peut, aujourd’hui comme à ses débuts, se résumer en 
ces trois mots : “manger du curé".

Si l’on me demande ce que faisaient en ce temps-là les catho
liques pour éclairer l’opinion publique et arracher le pouvoir aux.
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Jos. Hoyois.
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AU CANADA

Par les soins Jde Sa Grandeur Mgr Walsh, archevêque de 
Toronto, un très joli monument a été élevé, A la mémoire du P 
Hogan, dans le cimetière d’Uptergrove, Ont. Le P. Hogan est ' 
«aint prêtre dont la mémoire est vénérée partout où il 
labeurs et prodigué sa bienfaisance.
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loppemeut parmi eux de l'enseignement élémentaire supérieur. 
Ils ont, paraît-il, répondu à cet appel de fa^on à assurer l'exis
tence de la fondation en vue. i

<Nos réformateurs nous ont-ils assez vanté, comme contraste 
aux institutions catholiques, les excellentes dispositions hygié
niques et, eu général, le soin du confort des élèves qu'on remarque 
dans les écoles publiques des autres provinces, et particulière
ment d’Ontario ! S'il faut en croire un journal protestant de 
Toronto, il faut en rabattre de ces louanges motivées par des con
sidérations fort étrangères, assurément, à la bonne formation 
intellectuelle et morale des enfants. D'après ce journal, beaucoup 
d'écoles publiques dans Ontario seraient défectueuses et donne
raient peu de satisfaction et de confort au point de vue de l'éclai
rage, de la ventilation et du chauffage. On se plaint, d’autre part, 
que le programme d’études y est surchargé, et il se fait un mouve
ment pour qu’on le circonscrive à des notions plus simples et 
plus usuelles. Si elles n'ont pas même sur les écoles catholiques 
ces avantages matériels et si elles ne servent qu'à faire éclater 
les cerveaux comme des machines surchauffées, que leur reste-il 
donc, à ces fameuses écoles pratiques î
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Le nouvel évêque de Vancouver, C. A., Mgr. Alexander Chris
tie, sera sacré dans la cathédrale de St. Paul, Minn., le 20 juiu 
courant, par Sa Grandeur Mgr. Ireland, archevêque de St. Paul.

Un
Des interpellations récentes faites au Sénat ont fourni l’oc

casion de révéler au public toute une série de documents portant 
la question scolaire au Manitoba. Ce sont diverses pièces im

primées et publiées à Rome, entre autres un mémoire de M. Lau
rier à la secrétairerie d’Etat, dans lequel la fourberie perce à 
chaque ligne pour qui est au courant de ce qui s'est passé ici.

Ces documents éclairent d'un triste jour l'esprit qui a poussé 
le chef libéral et les autres protestataires contre la conduite de 
l'épiscopat à manœuvrer auprès des autorités romaines pour le» 
circonvenir et leur arracher une condamnation de l’attitude des 
évêques canadiens. Ils y vont même jusqu'à invoquer comme 
moyen leur propre conduite, lors de la discussion de la loi répa
ratrice, pour faire croire à l’existence dans le pays d'un état de 
choses comme celui qu’on remarque dans les vieilles sociétés euro
péenne» à 1 égard desquelles la diplomatie pontificale est tenue à
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yn , Ste. Marie de I Ouest, de Cincinnati ; Ste. Marie, d'Emmitts-
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burg, Ind ; St. Joseph, de Néw-York ; l’Université de Nla'gara 
Séminaire St. Charles, dë Philadelphie ï SëiAinâiré de San Fran
cisco, Cal ; Seton Hall, du New Jersey. Les présidents des sémi
naires St. Bonaventttre, d’AUeghatiy, N. Y;, St. Meinrad; d’In- 
diana, S te. Marie, de Cleveland, Kenriok, de St. Louis et St; Paul, 
du Minnesota, n’ayant ihi être présents, avaient envoyé des let
tres d’approbatiom L’abbé Colin, Supérieur du Séminaire de SL 
Sulpice à Montréal, et le P. Pnrbrick, provincial de l’Ordre des 
Jésuites, invités spécialement, ont chacun prononcé un discours 
dans lequel ils ont insisté sur l’impoi allée de ce mouvement pour 
le bien de l’enseignement catholique et la bonne préparation aux 
études universitaires.

On a ensuite procédé à l’organisation de diverses commissions, 
à chacune desquelles une tache distincte a été assignée. On a 
aussi nommé une commission spéciale chargée de préparer la 
prochaine conférence et d’y inviter toutes les facultés des sémi
naires.

1
c

e
\
t

Il a été décidé que la prochaine conférence, ou, mieux peut- 
être, le prochain congrès des séminaires des Etats-Unis aurait 
lieu au Séminaire St. Charles, à Philadelphie, et s’ouvrirait lé 1er 
septembre 1809.

e
n
f<
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Mgr. Ireland a ajourné indéfiniment son voyage à Rome. ci
de
d’i

Le Providence Visitor se plaint de l’inactivité littéraire et 
intellectuelle des catholiques de la Nouvelle Angleterre. Nous 

contentons trop facilement, dit le confrère, des données s ta

co
po
gu

nous
tistiques qui établissent un contraste entre l’importance numé
rique que nous avons acquise et notre insignifiance à ce point de 
vue, il y a 50 ans. Le fait est que les œuvres catholiques dont la 
fondation ou le développement méritent d’être consignés sont 

dans la région dont parle le Visitor, et le conféère pourrait 
étendre ce reproche d’inactivité à plus d’une autre région aux 
Etats-Unis. On dirait que l’arbre catholique n’y a pas de sève 
vivace, desséché qu’il est par le souffle de l'indifférence générale.

coi
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rec<
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à s’< 
outi 
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Un journal catholique des Etats-Unis demande l’établisse
ment d’une censure pour empêcher le journalisme jaune de pro
fiter de la guerre hispano-américaine pour étaler son ignorance 
de nos doctrines comme de nos us et coutumes et satisfaire son 
besoin de calomnier ce qu’il ne connaît pas. L’histoire des moi nés rain

pan
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ïïaaststrsiîr-'"—de mines sous-marines suffirait à elle seule *" .“n PttSHage garni 
mande, si le bon sens du lecteur n'était P°Ur Justifler cette de. 
contre de pareilles absurdités. Ulle garaut,e suffisante

autres pays

Italie—La France chrétienne du 15 mai non,
1 exposition d’Art sacré de Turin • • 
déjà parlé, les détails suivants: eXP°8,t,0n d°ut

exposition ffiai't'Zcté, -Vayant'pM^nœre ëü® très. re,û»'quable
valeur, la rareté des objets réuëTuouë^ëë T. T*1® 1,0,1 r la
tration historique et archéologique en mArn ”(Bp et de la démons- 
etartistique; et surtout par ë réuntoë nr^™^l"6religieu»e
missions catholiques italiennes dont lëL PF?du,te de toutes les
formeront comme un peuple d'insuhdres chiéî’”"86!! 'dépiltati«ns 
la houlette des prêtres des diverses connut*4 ,réunis «ou» 
avec tant de foi, de zélé, de déë mëmeët l 8 '8, 8 eluP'oyaut
spectacle aussi curieux qu'intéresëntëî V , t'°nquêto des Ames ; cœurs de tous ceux qui se nréoëmnmît jl fa*î pour émouvoir les
cité. « ^joindra, à œttePsXdwëdémoTSsde ,a catholi-
des concerts de musique sacréë oui dLf^ ^tIon religieuse, 
d universalité et d'études approfondie?'do™*1* Ie .même caractère 
compositions de tous les stylës é u ëls l des ««ditious en 
possible de produire des fraëments^ë^ , époques dont il soit 
(tique selon la pure méthode de St Vvé ^'T^!11 du chant Utur- 
compositeur, que l'Ordre antique'def*St^raUd’ l'imm«,rtel 
religieusement conserver.” enedictms a eu soin de

apporte sur 
nous avons

-

s,.
—La Croix dit dans

recourt lëZ„toTrn?rî9 en dé9aceord entre eux qui 
arbitrage. uë,mës ëë, ën .ëée, n v JTT*!6 ^on XIII pour Z 
blique de Saint-Domingue et cëlle ffiH.urZ p®'1'11Dtre Ia ttéPu-

ssæksr:.toÆr«r-*
rain POnM^n^jft“e prtSdUt^a^1 tn?*?**.....du Souuu-

» d—"d. •«»«.. o„

supplément du dimanche 22 mai :sou

1



«60 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

dent d'Haïti, et, si les deux demandes sont conformes, Léon XIII 
acceptera de se prononcer.

1
N

France.—Les journaux français publiés au lendemain du 
scrutin de ballottage viennent de nous arriver et nous apportent 
le résultat général de la lutte électorale. Ils confirment l’opinion 
que nous avions émise au sujet du scrutin du 8 mai : “ Ces élec
tions marquent un pas en avant dans la bonne voie.”

Voici d'abord une importante statistique publiée par la Croix 
et qui fait la comparaison de l’ancienne chambre et de la nou
velle. Notre confrère affirme qu’il a évité avec le plus grand 
soin d’exagérer la bonne situation de la Droite.

ancienne chambre nouvelle chambre 
au 1er janvier 1808 au 1er juin 1808

c

<1

t
r
o

g
a
<1
ci3445Conservateurs......................

Constitutionnels.................
Indépendants......... ...........
Libéraux et modérés....
Opportunistes......................
Opportunistes sectaires.
Radicaux.................................
Radicaux socialistes.... 
Socialistes...............................

7444
Pi2014
n<7770
G100133

-20
ta124140
si0252
ell5054

Total

L’ancienne Chambre, conclue la Croix, comprenait donc 173 
députés favorables aux libertés religieuses ; la nouvelle en com
prendra 211.

Ce n’est pas encore la victoire définitive, loin de là, mais per
sonne ne pouvait s'attendre au succès complet, et l'on comprend 
que devant ces chiffres le grand journal catholique populaire qui 
a tant fait pour amener le résultat dont il se réjouit aujour
d’hui, s’écrie :

Les résultats de cette première campagne nous serviront 
d’utiles leçons et de puissant encouragement.

Pour la première fois, depuis 1885, les bons citoyens ont ga
gné beaucoup et perdu très peu.

Ils gagnent des sièges et surtout des têtes. Les catholiques 
.se sont affirmés à la face du pays, comme une force agissante dis
ciplinée, ils se sont montrés sûrs d’eux-mêmes et de leurs droits.

Ils ont loyalement tendu la main à tous les hommes d’ordre, 
et ceux-ci l’ont presque partout loyalement acceptée.

Dans un autre article, la Croix constate que le titre de cléri
cal, au lieu d’être un épouvantail, a souvent servi et que les ca
tholiques sont les seuls à avoir gagné beaucoup de sièges et des
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autres pays

"r.ato,x,,r!: des ehefs tels 1»e Piou, Lerolle, Prach 
led©, Millevoye, Daudé,

donnons la nôtre" :Ber '’T™'1 d“ *"*«•«

Elle est essentiellement favorable.

opposition. '' °"'’ Bvec *ea modérés une formidable
gagn^a par nous ^ncms avorté seulemen* * u°tre actif les sièges 

aux modérés.' M Brisson en sôt* n°"l avo,,a fait gàgtiér
qu'il a été battiÿ sur lé dos to «qrAM"! ' *’f* PH1' 110118
chauffe M. Muzet. -Goblet avec le bois dont se

Et> si ’?s c,lefa dü socialisme sont Testés Sur

•wSssrswwis? \ oi!“w « *■ "t*—
:ïsbs* - Si'SS

087-

e, Gourd, Dérou-
etc. Ailleurs encore elle dit :

les élections.sur

le carreau, c’est

la direction'desqu^s dlefs’
parti, dans quatre i ns al *• u fiance, savent en tirer
jorité d’ordrë, de usti™ t doillleiollt enfin la ma-
France laborieuse, honnête, patriote et1athoUqieUe"e aSPh'e

côté, Pierre Veuillot écrit dans V Univers .
rité L%tà70è^oUélMainte“anr-,é,eetion8’ P°99édait 11116 majo- 

C’était le et?» d 11 en cuuipte une de 70 à 80.
libéraux“ètl?sm(Séréqs,oneuf,,ri,r 'TJ»™'* Le»
ont perdu au scrutin de ballottage.^116 dU torra,"‘ qu’,ls u’ett

De son

de l’électeur dans l’éln ri • • 11 passe toujours un pas
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La Politique nouvelle, organe officieux de la Fédération élec
torale, dit :

La vérité est que le seul progrès, accentué et incontestable, 
s’est produit le 8 mai en faveur des idées de justice et de liberté, 
défendues par nos amis.

Il faut pourtant qtie les sièges gagnés par nos candidats aient 
■été perdus par d’autres. La perte se répartit-elle en proportion 
*gale ou inégale entre les opportunistes et les radicaux ? Vest ce 
que les nomenclatures ministérielles ne nous permettent pas de 
savoir : (

Il n'en subsiste pas moins ce fait indéniable : il s’est produit, 
dans le pays, un vif mouvement d’opinion en faveur des idées de 
justice et de modération. Le suffrage universel a manifesté son 
désir de faire de la République un gouvernement plus large, plus 
impartial et par conséquent plus intelligent et plus honnête.

Ce mouvement, le gouvernement l'avait constaté, apprécié, 
loué même. Il n’y a pas aidé, et, à la dernière heure, il a permis 
A ses préfets de le combattre.

Par cela même que ce mouvement a été combattu, il a mon
tré sa force en obtenant un premier et important succès.

Bien mal inspirés seraient les gouvernements qui, par étroi
tesse d’esprit sectaire, refuseraient de faire concourir cette force 
au bien public.

I
1
<
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Il y a donc lieu pour les amis de la France de se réjouir du 
résultat des journées des 8 et 22 mai.

Pour compléter la liste de nos appréciations, donnons celle 
du royaliste Cornély. Elle est intéressante.

à,
la

qiSi l’on étudie les scrutins, on constate trois faits en dehors 
du maintien de la majorité entre les mains des républicains mo
dérés augmentés des conservateurs.

Premier fait : L'opposition de droite — opposition d'ailleurs 
bien édulcorée qui fournit des appoints à la majorité dans tous les 
votes importants — reste stationnaire.

Second fait : Apparition sur le champ de bataille du républi
cain catholique. Il y a là un petit groupe d'hommes tout à fait 
remarquables dont on entendra parler, qui sont à la fois prati
qués et militants, qui sont nés à la vie politique, appelés par Léon 
XIII.

ri
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La France, jusqu’ici, n’a connu le catholicisme en politique 

que sous la forme aristocratique et contemplative. Elle va le voir 
sous sa forme démocratique et militante.- Et elle a déjà Vu hier, ” 
-eh plein Paris, les catholiques donner uiio aubade avec musique, 
lampions et drapeaux, à l’américaine, au nouveau député Lerolle.

Troisième fait : décapitation et pullulement simultanés des 
socialistes. Ce parti a diminué en qualité et gagné en nombre, 
Suivant le vieux principe physique qui veut que l’on gagne en 
surface ce que l’on perd en profondeur. Et, chose singulière, les 
agglomérations urbaines qui ont tâté des députés socialistes ont 
une tendance à les lâcher et à les exporter vers les campagnes.

ce
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plutôt le Petit POiut Uoi*'l,our Avenir de
068

la Cambre.. . gris
* 41 ».

E5EEEEEEB""*5-
• i Pourtant, si nous en

aux directeurs (Sénat, de cette ÜpiversiWà l'effet de faire consi
dérer certain collège catholique connue partie intégrante de l'Uni
versité En dépit de l'appui d'hommes très distingués la proposi- 
t‘°n a été rejetée par un vote de 463 contre 218 à ce cri fatidique

—A noter la troisième réuni annuelle des collèges catholi- 
emière semaine de mai.

on

0ifSëssMi
Vierge de Cadix et le gouvernement, ffdèle interprète des senti
ments populaires, réclamait-il des prières publiques pour le 
cès des armes espagnoles.

La Gacetade Madrid a publié le texte de la lettre adressée à. 
ce sujet au clergé du pays par la Reine 
Marie-Christine. Voici la traduction de

suc-

Régente, Sa Majesté 
ce document :

Le Roy et, en «m nom, la Rogne-Régente du Royaume
Me9^dÎT^„PèretS “ Jé3,la-Chria,t' archevêques, mes Révé- 

monarchîe V,Calrea Capltula,re8 'les diocèses de cette

ventlla°vo<irPH08ii0n fur.ieU8e de Passions, contre laquelle s'élè
vent la voix de la morale outragée et les principes qui régissent

9

----------------------------------------=



LB MOUVEMENT CATHOLIQUE«70

*il'ensemble universel des peuples civilisés, a attiré sur l’Espagne 
les amertumes d’une guerre d’autant plus funeste que l'ennemi 
■est impudent et effréné. Celui-ci s’est avisé d’attenter contre 
l’intégrité de notre territoire, en blessant ainsi les sentiments les 
plus purs de l'honneur national.

Si la vigueur éprouvée de la vaillante 'nation espagnole ne 
refuse aucun sacrifice dans la lutte sanglante qui lui a été impo
sée, elle u'oubliera non plus que, seul, Dieu est maître d'octroyer 
la victoire et de concéder, dans le cas contraire, la sérénité de 
l’âme avec laquelle la valeur sait toujours surmonter les dures 
épreuves de l'infortune.

Pour implorer et obtenir la faveur de Dieu en ces tristes jours 
act uels, en vue de donner la victoire à nos vaillantes armées de 
mer et de terre et de concéder à la patrie une nouvelle ère île 
paix propice, j’ai décidé d'envoyer cette royale lettre par laquelle 
je vous demande et vous charge d’ordonner dans la forme que 
votre zèle religieux vous dictera, des prières dans les églises qui 
dépendent de votre juridiction, afin d'obtenir du Très-Haut les 
secours de sa grâce en faveur de la nation espagnole. Je donnerai 
avis de tout au ministre contresignataire des Grâces et Justice.

Donné en notre palais, le 9 mai 1898.
Moi, la reine-régente.

El
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Le ministre des Grâces et Justice,
A. Groizard.

Puisse Dieu exaucer ces prières et couronner d’une gloire 
nouvelle l’antique monarchie espagnole !

Viva Espana !
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Belgique.—Dimanche le 22 mai a eu lieu en Belgique le pre
mier tour de scrutin pour le renouvellement de la moitié de la 
chambre. Le résultat de ce jour et celui probable du ballottage 
ne paraissent pas devoir sensiblement modifier la composition de 
la chambre où les catholiques conserveront leur majorité.

«loni
d’EtDanemark.—M. Luigi Olivi résume dans la Rivista di sciente 

sociale e discipline ausiliare de février dernier, les notes par lui 
recueillies lors d’un voyage au Danemark, en août 1897. Il résulte 
de son récit que le catholicisme qui, depuis le seizième siècle, était 
A peu près inconnu au Danemark, reconquiert rapidement la fa
veur des foules.

. L’ère de la régénération pour l’Eglise date de 1849, alors 
qu’un décret constitutionnel proclama la liberté religieuse. A 
l’heure actuelle dix-huit prêtres Danois travaillent à la conver
sion des âmes, aidés de cinquante Jésuites (les Danois ont le bon 
sens de ne pas craindre les Jésuites), de six Marietes, de 16<1 reli-

I
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lettre
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j
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Kienses de St-Joseph, de sœurs de l'Amour chréti 
Elizabeth. La mission d'Islande 
«ssor en 1895.

en et de Sainte- 
a repris également un nouvel

l'év^d'O^rr Catholiq,,e 6 sous la direction de
I évêque d Osnabrück, provicaire des missions du Nord
tmua aous celle du préfet apostolique Joseph Grüder ’ 
aujourd hui sous celle de Mgr. Von Eueh, 
en 1883 et fut nommé vicaire apostolique et

se con
et se fait 

qui succéda à. Grüder
.. sacré évêque en 1892.

tribuéT c t°8e8’ p“rmi beaucoup d'autres, ont fortement con- 
ibué à cette marche en avant : la réaction catholique produite 

en Allemagne par le Kulturkampf et le zèle véritabl 
gélique déployé par les nouveaux convertis. ement évan-

TchéCK-NB'_M8r' ^ynaud' vkaire apostolique du district de 
intorêK f’ ren‘de publier 8008 le titre Another China
sa Hv“deX„Ure d°nt 16 Cn,miC WOrld fRit 16 réS une 

umé dans
Le diocèse de Mgr. Reynaud couvre une superficie de 60 non 

carrés et compte une population de plus de 23 000 000 d’s’ 
parmi .esquels i, était, en ,896,10,419 .Lholiques,'un’ev“ ue dix 
prêtres chinois et treize européens, cinq ecclésiastiques chtooto 
trente-cinq sœurs de Charité, vingt-neuf vierges du P,„ T 
•et trente-huit catéchistes. g ° P ,rgatolre

Le zélé missionnaire dit que le Chinois n'est nas atteint .1
avantto de8h°“°rèreint Rome et '» Grèce ancienne et qu'il 
ol tl 'l"|le8Pnt IOg,qUe' Gette qualité intellectuelle 
-Obstacle absolu aux progrès du protestantisme.

est
est un

d’Ethiopie.
catholiques 

au sujet de la mission

récit': ^ne U,jle’ j’ai «■* bien des

r"-‘ «— i --«■ w ..U.S.'S» tel; “ zt ans.
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Les autorités municipales ont dû passer un règlement spécial 
et imposer une amende de $5.00 pour chaque offense. Ç’a été le seul 
moyen de ramener ces gens à quelque sentiment de décence. Mais 
aujourd’hui encore à l’intérieur des maisons les enfants sont nus. 
J’ai moi-même vu, dans une porte entrebâillée, une fillette d’au 
moins six ans, nue comme Eve au paradis terrestre, et deux ou 
trois autres enfants dans le même état se jouant sur le parquet 
comme de petits chats.

Dans les manufactures de cigares, à Tampa, il y a très souvent 
lecteur placé sur une espèce de tribune, qui lit à haute voix 

pour le bénéfice de tous les travailleurs et travailleuses. Le tra
vail se fait en silence, silence de trappiste. Ce lecteur est payé 
par ses confrères ; chacun 6e cotise, deux ou trois sous par jour, et 
il reçoit ainsi un salaire régulier tout.comme s’il eût travaillé.

Un Père Jésuite m’a dit que ces lectures étaient tout ce qu*il 
y a de plus révoltant comme littérature impie et immorale.”

Notre ami nous adresse en même temps que ces notes la 
livraison de juin du Cosmopolitan, laquelle contient un article 
intitulé In Havana just before the war. Nous y trouvons quel
ques appréciations des Cubains au point de vue religieux.

un

“L’une des choses qui m’ont le plus frappé, dit en somme l’au
teur, est le fait qu’à Cuba la plupart des églises sont vides, même 
le dimanche. Il est bien ^rai qu’en ces temps troublés, elles ne 
sont pas toujours tenues ouvertes,.... mais même les dimanches 
et jours de fête, l’on n’y voit que le petit bataillon de ceux que 
rien n’arrête, le troupeau choisi et non pas les foules que l’on.
croirait devoir s’y réunir........  Les combats de taureaux et les
batailles de coqs, les amusements de toutes sortes, à la suite d’une 

basse, peut-être, les marchés, boutiques, théâtres, cafés 
verts etc., voilà les principales notes caractéristique du dimanche 
cubain.”

ou-messe

Encore une fois, nous disons merci ! à notre correspondant et 
souhaitons que son exemple soit suivi.

—Il paraît que l’île est pourrie de maçonnisme. La Havana 
pour sa part, compterait 80 loges et chaque hameau aurait la, 
sienne.

nous

l6 mai, 1898.


